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NOMINATIONS AUX SIEGES DEVENUS VACANTS DANS LES ORGANES
SUBSIDIAIRES ET AUTRES NOMINATIONS

Nomination de membres du Comité des conférences

Note du Secrétaire général

1. Dans sa résolution 43/222 B du 21 décembre 1988, l’Assemblée générale a
décidé que le Comité des conférences serait composé de 21 membres, nommés pour
une durée de trois ans par le Président de l’Assemblée générale, après
consultations avec les présidents des groupes régionaux, selon la répartition
géographique suivante :

(a) Six membres parmi les Etats d’Afrique;

(b) Cinq membres parmi les Etats d’Asie;

(c) Quatre membres parmi les Etats d’Amérique latine et des Caraïbes;

(d) Deux membres parmi les Etats d’Europe orientale;

(e) Quatre membres parmi les Etats d’Europe occidentale et autres Etats.

L’Assemblée a également décidé qu’un tiers des membres du Comité se retirerait
chaque année et que les membres sortants pourraient être reconduits dans leurs
fonctions.
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2. Actuellement, le Comité des conférences se compose des Etats suivants :

Autriche*** Iran(République islamique d’)**
Chili* Jamaïque**
Chypre* Japon*
Etats-Unis d’Amérique*** Jordanie***
Fédération de Russie* Kenya*
Fidji*** Maroc***
France* Mozambique**
Gabon* Niger***
Grenade*** Sénégal**
Honduras** Turquie**
Hongrie**

* Mandat expirant le 31 décembre 1993.

** Mandat expirant le 31 décembre 1994.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1995.

3. Le mandat des Etats suivants : Chili, Chypre, Fédération de Russie, France,
Gabon, Japon et Kenya expirant le 31 décembre 1993, le Président de l’Assemblée
générale à la quarante-huitième session sera appelé à nommer sept personnes pour
pourvoir les sièges ainsi devenus vacants. Ces personnes seront nommées pour
une durée de trois ans à compter du 1 er janvier 1994.
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